L’an deux mille sept, le vingt cinq juillet, le conseil municipal convoqué le 20 juillet 2007, s’est réuni en séance publique sous la présidence de Monsieur Patrick LAURENT, Maire de LUC SUR MER.
Etaient présents :  M. LAURENT Maire, Mme CURET, Mr THOMAS, Mr PLEY, Mme ROUSSEL, Mme BOUTTEN, Mr CHANU  Maires-Adjoints, , Mr FLAMBARD, Mr FEUILLET, Mme ALLIX, Mr LETOURMY, Mr NORMAND, Mr BERTOLINI,  Mr MOREL, Mme INVERNIZZI, Mr AUBREE

Absents excusés  Mr COROLLER (donne pouvoir à Mr FLAMBARD), Melle LEGOUX (donne pouvoir à Mr THOMAS), Mme BARBU, Mme FRUGERE (donne pouvoir à Mme ALLIX), Mr LEMARCHAND (donne pouvoir à Mme CURET),Mme GIOVACCHINI,  Mr ANCELLE (donne pouvoir à Mr MOREL)

Mr CHANU  a été élu secrétaire de séance.


Après approbation et signature du précédent procès-verbal, le conseil municipal passe à l’ordre du jour.

**************************

Etude Normandie Aménagement 

Monsieur le Maire présente au conseil les représentants des sociétés  Normandie Aménagement et de DEGW espace architecture qui ont obtenu le marché concernant la réalisation d’une étude sur l’organisation spatiale des fonctions « routières cyclables- piétonnes et de stationnement » et la définition des conditions de mise en œuvre.

Ils présentent au conseil municipal un relevé de l’existant (problèmes de circulation, de stationnement) points stratégiques dans la commune. Ils prennent note des différentes idées données par les conseillers afin de préparer la deuxième étape de l’étude qui correspond à la proposition de solutions aux problèmes de circulation et de stationnement.


Monsieur le Maire propose d’organiser une nouvelle rencontre en septembre prochain.

************************

Renouvellement bail
S.A.R.L. L’HORLOGE

Après un exposé de Monsieur le Maire  informe le Conseil qu’il y a lieu de décider le renouvellement du bail commercial avec la S.A.R.L. L’HORLOGE  (Mr et Mme BENOIST Philippe). Ce bail devant se terminer le 31 décembre 2007.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, autorise Monsieur le Maire :

· à renouveler le bail au profit de la S.A.R.L. L’HORLOGE

· à signer tous actes et pièces s’y rapportant

Adopté à l’unanimité.

Garantie emprunt
H.L.M. Les Jardins de la Brèche

Monsieur le Maire informe le conseil qu’il décide de ne pas lui présenter la question sur la garantie de l’emprunt pour des logements sociaux dans le lotissement « Les Jardins de la Brèche ». En effet,  le type de financement des logements ne correspond pas à ce qui avait été prévu avec la société HPE 14.
*******************************

Reconduction garantie emprunts
Logements locatifs rue Beau Soleil


Monsieur le Maire informe le conseil municipal que l’OPAC du Calvados a sollicité de la Caisse des dépôts et consignations, qui a accepté, le réaménagement selon de nouvelles caractéristiques financières des prêts référencés en annexes à la présente délibération , initialement garantis par la commune de LUC SUR MER. Pour deux prêts, le réaménagement consiste en leur regroupement sous un seul et même contrat de prêt, (contrat de compactage) assorti de nouvelles conditions de remboursement.


En conséquence la commune de LUC SUR MER est appelée à délibérer en vue d’adapter la garantie initialement accordée pour le remboursement desdits prêts.


La garantie de la commune de LUC SUR MER est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous.

Vu l’article R 221-19 du Code Monétaire et financier ;

Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Généra des collectivités territoriales,

Vu l’article 2298 du Code Civil,


Après en avoir délibéré, le conseil municipal accorde sa garantie pour le remboursement des prêts réaménagés contractés par l’OPAC du Calvados auprès de la Caisse des dépôts et consignations, jusqu’au complet remboursement des sommes dues dans les conditions suivantes :

Prêts dont l’indice de révision du taux d’intérêt et de progressivité est le Livret A

(2 contrats)

A hauteur de 100 % des sommes dues (capital, intérêts moratoires, pénalités, indemnités et accessoires) au titre du contrat de compactage N° 21 regroupant les anciens contrats référencés en annexe 

- date d’effet du réaménagement : 01/10/2007

- montant total réaménagé : 77.807,74 €

- Montant des intérêts compensateurs maintenus : 11.509,90 €

- Périodicité des échéances : annuelle

- Durée de remboursement (en nombre d’échéances) : 17

- Date de 1ère échéance : 25/10/2008

- Taux d’intérêt actuariel annuel : 3,27

Si prêt à double révisabilité limitée :

· Taux annuel de progressivité de l’échéance : 1,5  puis 1 puis 0,5

· Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité : à chaque échéance, en fonction de la variation du taux du Livret A, sans que le taux de progressivité révisé puisse être intérieur à 0%

Le cas échéant, préciser la nature de l’amortissement :

· amortissement : constant/nature/déduit

· taux de progression de l’amortissement : 5,30 %

Les taux d’intérêt actuariel annuel indiqué ci-dessus sont susceptibles de varier en fonction de la variation du taux du Livret A. En conséquence, le taux du livret A effectivement appliqué sera celui en vigueur à la date d’effet du contrat de compactage.

Les caractéristiques ainsi modifiées s’appliquent au montant total du capital réaménagé ainsi que, le cas échéant, au montant total des intérêts compensateurs ou différés dus au titre du réaménagement et maintenus, pour chacun des prêts référencés ci-dessus à la date d’effet du réaménagement jusqu’au complet remboursement des sommes dues.

Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne s’acquitterait pas de toutes sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’il aurait encourus au titre des prêts réaménagés ci-dessus, la commune de LUC SUR MER s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple notification de la Caisse des Dépôts et Consignations  adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion  et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.


La commune de LUC SUR MER s’engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges des emprunts.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, autorise Monsieur le Maire à intervenir à chacun des contrats de compactage et/ou des avenants de réaménagement qui seront passés entre la Caisse des dépôts et consignations et l’emprunteur.


Adopté à l’unanimité.

*********************************
Remboursement complémentaire
Franchise lunettes Mr VALLERIE

Monsieur le Maire rappelle la délibération prise le 29 Mars dernier concernant la prise en charge par la commune de la franchise pour le changement des lunettes de Monsieur VALLERIE, tombé à cause d’une rampe d’escaliers au dessus des bains froids qui n’était plus fixée.


L’assureur de Mr VALLERIE nous informe qu’il a bien reçu de l’assurance de la commune le remboursement des lunettes moins la franchise qui n’est plus de 45,53 € mais de 68 €. Il demande donc la prise en charge des 68 €.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à régler à Monsieur VALLERIE Michel la somme de 22,47 € qui correspond à la différence entre 68 € et 45,53 € (délibération du 29/03/2007).


Adopté à l’unanimité.

**************************

Institution régie
Fourrière automobile

Le conseil municipal, sur proposition de Monsieur le Maire, considérant qu’il y a lieu de créer une régie de recettes afin de percevoir les frais d’enlèvement et de garde en fourrière automobile de véhicules stationnés sur le territoire de la commune de LUC SUR MER, décide :

Article 1er : Il est institué auprès de la commune de LUC SUR MER une régie de recettes pour l’encaissement des frais d’enlèvement et de garde en fourrière de véhicules.

Article 2 : Cette régie est installée à la Mairie de LUC SUR MER.

Article 3 : Le montant de l’encaissement que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 350 €.

Article 4 : Le régisseur doit verser la totalité des recettes encaissées au moins tous les trimestres et lors de sa sortie de fonction.

Article 5 : Le régisseur sera désigné par Monsieur le Maire sur avis conforme du trésorier.

Article 6 : Le régisseur est dispensé de verser un cautionnement.

Article 7 : Le régisseur percevra une indemnité de responsabilité dont le montant est fixé par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Les recouvrements des recettes seront effectués par carnets à souches.

Article 9 : Le Maire et le receveur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.


Adopté à l’unanimité.

***************************

Signature Marché Avenue Foch

Lot 2 «Plantations et Mobilier Urbain»

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que la commission d’appel d’offres pour l’aménagement de l’avenue Foch s’est réunie le vendredi 13 juilllet dernier pour le lot N° 2 « plantations et mobilier urbain » suite à une consultation réalisée dans la presse et sur Internet depuis le 06 juin 2007.

4 Entreprises ont adressé une offre et, avec l’étude réalisée par Monsieur LECOINTRE de S.C.E. assistant maître d’œuvre pour cette opération,  la commission a décidé d’attribuer le marché à la S.A.R.L. LEBLOIS Environnement d’Hérouville St Clair pour un montant de 99.722,00 € H.T.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer le marché avec la SARL LEBOIS Environnement pour un montant de 99.722,00 € H.T. et toutes pièces s’y rapportant.


Adopté à l’unanimité.

***************************

Avenants travaux 

école primaire
Monsieur CHANU informe le conseil municipal qu’il y a lieu, dans le cadre des travaux d’extension de l’école primaire, de voter des avenants pour certains lots.


Ces avenants ont été étudiés et acceptés par la commission d’appels d’offres « Extension et restructuration de l’école primaire » le 20 juillet dernier.

Maîtrise d’œuvre  (Avenant N° 1): Les options retenues à l’ouverture des plis ont entraîné un surcoût par rapport à l’estimation du programme (+ 14.358,94 € T.T.C.)

Lot N° 2   (Avenant N° 3): Le mur de clôture avec la propriété ZIAD s’est révélé en cours de travaux de très mauvaise qualité, d’où la nécessité de le reprendre. Le coût de l’aménagement du silo de stockage avait été écarté à l’ouverture des plis, faute de renseignements techniques en démontrant la nécessité (+ 13.220,31 € T.T.C.)


Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer les avenants suivants :

	LOTS
	ENTREPRISES
	LIBELLE
	MONTANT T.T.C.

	
	JACQUEMARD
	Maîtrise d’oeuvre
	+ 14.358,94 €

	Lot N° 2
	GUSTAVE
	Terrassements gros-oeuvre
	+ 13.220,31 €

	
	
	TOTAL
	+ 27.579,25 €



Adopté à l’unanimité.

************************

TARIFS CAMPING

2008


Sur proposition de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de fixer les tarifs du camping  municipal, ainsi qu’il suit :

	AU 1ER JANVIER 2007
	2008

	
	

	TARIFS CAMPING
	

	- campeur………………………………………………………..
	4.45

	- enfant de moins de 7 ans……………………………………….
	2.35

	- visiteur…………………………………………………………
	2.35

	- animal………………………………………………………….
	2.35

	- emplacement caravane, camping car…………………………..
	5.30

	- emplacement tente (dont VL)………………………………….
	5.30

	- voiture supplémentaire…………………………………………
	2.25

	- alimentation 6 ampères………………………………………...
	4.30

	- alimentation 10 ampères……………………………………….
	5.80

	- station service camping car…………………………………….
	4.60

	- garage mort juillet et août………………………………………
	12.25

	- garage mort autres mois………………………………………..
	3.85

	- emplacement forfaitaire/mois hors saison……………………..
	89.00

	- passage pain camping (Tarif global pour la saison à partager selon le nbre  de boulangers)
	690.00

	- Tarif préférentiel avril/mai…hors prestation électricité….……
	- 20%

	- Tarif préférentiel Juin/Septembre…hors prestation électricité..
	- 10 %

	- Caution carte d’accès                                                                 
	20.00

	- Caution location bungalow/mobil home                                    
	310.00

	- Frais de dossier                                                                           
	10.00

	- Frais de ménage (remise en état)
	50.00

	
	

	PERIODES
	Mobil anglais
	Mobil Louisiane
	Bungalow

4 personnes
	Bungalow

5/6 personnes

	Tarifs hebdomadaires
	
	
	
	

	jusqu’au 24 mai
	290.00
	310.00
	290.00
	320.00

	du 24 mai au 05 juillet
	425.00
	460.00
	430.00
	500.00

	du 05 juillet au 23 août
	500.00
	540.00
	510.00
	610.00

	du 23 août au 30 août
	425.00
	460.00
	430.00
	500.00

	à partir du 30 août
	290.00
	310.00
	290.00
	320.00

	Hors juillet et août
	
	
	
	

	W.E. 2 nuitées
	135.00
	180.00
	180.00
	205.00

	Nuitée supp. Au W.E.
	42.00
	65.00
	65.00
	80.00


Adopté à l’unanimité.
***************************

Tarifs concessions anciens cimetières

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que la commission « cimetière » s’est réunie le vendredi 20 juillet dernier. Vu le peu de places restant dans le nouveau cimetière, la commission a proposé, afin de mieux vendre les emplacements vides dans les anciens cimetières (sections N –O –C – D – E –F), de fixer un tarif spécial pour ces derniers.

- concession 30 ans renouvelable ……………………….
100 €

- concession 50 ans renouvelable ………………………..
150 €


Après en avoir délibéré, le conseil municipal vote ces tarifs.


Le conseil émet le souhait que Monsieur le Maire trouve une solution pour agrandir le cimetière, notamment en achetant des terrains voisins du cimetière actuel.


Adopté à l’unanimité.

***************************
Adhésion SYMPERC


Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’à la suite de la délibération prise le 19 Juillet 2006 concernant une éventuelle adhésion au Syndicat Mixte de Production d’Eau Potable de la Région de Caen (SYMPERC) il a reçu les différentes informations demandées.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de demander l’adhésion de la commune de LUC SUR MER au SYMPERC , et autorise Monsieur le Maire à signer tous documents relatif à ce dossier.


Adopté à l’unanimité.

****************************

Informations travaux Commodo


Monsieur le Maire donne lecture d’une lettre reçue du Président du syndicat d’assainissement de la Côte de Nacre l’informant que les travaux prévus au Commodo situé rue du Point du Jour devraient débuter le plus rapidement possible.

****************************
Questions orales 


Monsieur BERTOLINI informe le conseil municipal qu’une intervention rapide  des forces de police et de gendarmerie a empêché que les gens du voyage s’installent sur le terrain,  clôturé de grosses pierres, route de Lion.

Monsieur CHANU fait remarquer que de gros camions venant de la route de Cresserons empruntent régulièrement  la rue Louis Marie qui n’est pas très large. Cette situation pose quelques fois des problèmes de circulation. Cette rue étant une voie départementale, il est décidé qu’un courrier sera adressé au Conseil Général pour demander la modification de la signalisation routière.

Monsieur AUBREE fait remarquer qu’à certains endroits du Chemin du Bout Varin l’état de la chaussée est en mauvais état. Il demande à ce que les services techniques interviennent pour boucher ces trous.


La séance est levée à 23 H 40
